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 n° 268 717 du 22 février 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 31 mai 2017, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et de 

l’ordre de quitter le territoire, pris le 12 mai 2017. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 26 juin 207 avec la référence X. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 9 juillet 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 16 juillet 2021. 

 

Vu l’ordonnance du 10 janvier 2022 convoquant les parties à l’audience du 25 janvier 2022. 

 

Entendue, en son rapport, E. MAERTENS, présidente de chambre. 

 

Entendus, en leurs observations, Me M. DUPONT, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Mme M. GRENSON, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Par le premier acte attaqué, la partie défenderesse a déclaré la demande d'autorisation de séjour, 

introduite par la partie requérante, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, 

irrecevable, estimant que « Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance 

exceptionnelle». Le second acte querellé consiste en un ordre de quitter le territoire. 

 

2. Dans la requête introductive d’instance, la partie requérante prend un moyen unique de la violation 

«de l'article 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et de la 

violation du principe général selon lequel l'autorité administrative est tenue de statuer en prenant 

connaissance de tous les éléments pertinents de la cause ». 
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3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou 

consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des 

circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure.  

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour. 

 

Le Conseil souligne que si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances 

exceptionnelles, dispose d’un très large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il 

n’en est pas moins tenu de motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments 

propres au cas qui lui est soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.2. En l’espèce, il ressort de la motivation du premier acte attaqué que la partie défenderesse a pris en 

considération les éléments invoqués par la partie requérante, dans sa demande d’autorisation de séjour, 

et a exposé les raisons pour lesquelles elle a considéré, dans l’exercice de son pouvoir discrétionnaire, 

que ceux-ci ne pouvaient suffire à justifier l’existence de circonstances exceptionnelles dans son chef. Il 

en est notamment ainsi de la longueur du séjour et de son intégration, de la présence de son épouse et 

de leurs enfants au regard de l’article 8 de la CEDH, de l’article 3 de la CEDH, de l’absence d’attaches 

au Maroc, de ne pas vouloir avoir recours aux instances publiques et de ne pas être un danger pour 

l’ordre public. Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante. En effet, 

l’argumentation de la partie requérante n’a en réalité d’autre but que d’amener le Conseil à substituer sa 

propre appréciation des éléments du dossier à celle de la partie défenderesse, ce qui excède 

manifestement ses compétences dans le cadre du contrôle de légalité qu’il exerce au contentieux de 

l’annulation. 

 

3.3. S’agissant de l’invocation de la Convention internationale des droits de l’enfant, de l’instruction du 

26 mars 2009 et du 19 juillet 2009, le Conseil constate que ces éléments n’ont pas été invoqués à 

l’appui de la demande d’autorisation de séjour du requérant de sorte qu’il ne peut être reproche à la 

partie défenderesse de ne pas en avoir tenu compte. 

 

En tout état de cause, s’agissant de la violation de la Convention relative aux droits de l’enfant, le 

Conseil rappelle que les dispositions de cette Convention n’a pas de caractère directement applicable et 

n’a donc pas l’aptitude à conférer par elle-même des droits aux particuliers dont ces derniers pourraient 

se prévaloir devant les autorités nationales, administratives ou juridictionnelles, sans qu’aucune mesure 

interne complémentaire soit nécessaire à cette fin et qu’elles ne peuvent pas être directement 

invoquées devant les juridictions nationales car elles ne créent d’obligations qu’à charge des Etats 

parties. 

 

En ce que la partie requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir appliqué les critères 

de l’instruction du 19 juillet 2009 relative à l’application de l’ancien article 9, alinéa 3, et de l’article 9 bis 

de la loi du 15 décembre 1980 (ci-après : l’instruction du 19 juillet 2009), le Conseil rappelle que cette 

instruction a été annulée par le Conseil d’Etat, dans un arrêt n°198.769 du 9 décembre 2009, qui a jugé 

en substance qu’elle méconnaissait l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 en édictant des 

conditions non prévues par ladite disposition. L’annulation d’un acte administratif (par le Conseil d’Etat) 

fait disparaître cet acte de l’ordonnancement juridique, avec effet rétroactif et que cette annulation vaut 

erga omnes. L’arrêt d’annulation a une autorité absolue de chose jugée (C.E., 30 septembre 1980, n° 

20.599). Dès lors, le raisonnement tenu, à cet égard, par la partie requérante, semble ne pas pouvoir 

être suivi.  

 

3.4. S’agissant des allégations selon laquelle « la distinction ainsi faite entre ces enfants et les enfants 

en ordre de séjour sur le territoire mais ressortissants d'un pays tiers doit être considérée comme 
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discriminatoire au regard de l'article 14 de la CEDH », le Conseil constate que la partie requérante reste 

en défaut de démontrer qu’elle aurait fait l’objet d’une différence de traitement - basée sur un critère de 

différenciation non susceptible de justification objective et raisonnable - avec un autre demandeur se 

trouvant dans une situation comparable à la sienne, en sorte qu’elle n’est pas fondée, en l’espèce, à se 

prévaloir d’une prétendue discrimination.  

 

3.5. Quant au fait que le requérant est marié et père d’enfants en ordre de séjour, le Conseil constate 

que la partie défenderesse a bien tenu compte de cet élément. Le motif de l’acte attaqué y relatif n’est 

pas contesté par la partie requérante. 

 

Au demeurant, s’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que 

l’accomplissement des formalités auprès du poste diplomatique compétent n’oblige pas l’étranger à 

séjourner dans le pays où ce poste est installé mais implique seulement qu’il doit s’y rendre 

temporairement pour y accomplir les formalités requises, au besoin en effectuant entre-temps des 

courts séjours en Belgique. Il en découle qu’en principe, cet accomplissement ne constitue pas une 

exigence disproportionnée puisqu’il n’est imposé à l’étranger qu'une formalité nécessitant une 

séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la 

demande d'être autorisé au séjour plus de trois mois (dans le même sens : CE, n°165.939 du 14 

décembre 2006). La violation alléguée de l’article 8 de la CEDH n’est, dès lors, nullement démontrée en 

l’espèce. 

 

3.6. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est pas fondé. 

 

4. Quant à l’ordre de quitter le territoire, qui constitue le second acte attaqué par le présent recours, la 

partie requérante n’expose ni ne développe aucun moyen spécifique à son encontre, en telle sorte qu’il 

semble qu’aucun motif n’apparaît susceptible d’entraîner l’annulation de cet acte. 

 

5. Entendue à sa demande expresse à l’audience du 25 janvier 2022, la partie requérante se réfère à 

ses écrits et se limite à insister sur son impossibilité de laisser son épouse et ses enfants seuls en 

Belgique pendant la période lui permettant de réintroduire sa demande d’autorisation de séjour à partir 

de son pays d’origine et, partant, ne développe aucun élément de nature à renverser les conclusions 

contenues dans l’ordonnance susvisée du 9 juillet 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi du 

15 décembre 1980, en manière telle qu’il convient dès lors de les confirmer. 

 

6. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er   

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux février deux mille vingt-deux par : 

 

Mme E. MAERTENS, présidente de chambre, 

 

M. A. IGREK,  greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

A. IGREK       E. MAERTENS 


